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DECISION  2023 - 634
OBJET : Contrat de cession du dtoit d'exploitation d'un spectacle pour la bibliothèque Nelson Mandela à
Pantin —AssociationEUX Compagnie d'Improvisation

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de k RépubUque;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notaminent ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des compétencesprécédemment
transféréesaux étabHssements publîcs de coopération intercommunale à fiscallté propre existants au 31 décembrc
2015;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paas et fixant le périmètrede
1 établissement pubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseï de temtoire du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portaat
délégadonde compétence au Présidentpout prendre des décisions dans des domaines linutativemeat énuniérésparmi
lesquels ûgurentla préparation, la passadon, lexécution, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inféaeuràun seuil dé&ni par décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et fonctionaement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intétêttecritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son artlcle 6
déclare d'intérêtcomrnunautaire les équipements culturcls existants et en cours de réalïsadon, parmi lesquels figure la
bibliothèque Nelson Maadela àPantln ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association EUX Compagnie d'Improvisation pour
l'organisadon de trots représentations dunprovisation théâtrale, le 30 septembre 2023, à 14h30,15h30 et 16h30, à la
bibUothèque Nelson Mandela ;

Considérant l mtérêtd Est Ensemble de favoriser les interventions artisdques sur le territoire ;

DECIDE

Ardcle 1er : d'approuver le contrat avec l'association EUX Compagnie d*Improvisation -18, rue de la Division

Leclerc - 91300 Massy, pour une somme de 3 000,00€TTC (trois mille euros).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : .\mpliation de la présente déclsion sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs nottfication en est faite à l'association EUX Compagnic d'Impro\Tisation.

Fait àRomainville, le 19 septembre 2023

Sigife éle4troniquéfftgTO^âï^
DatHdeIsitnature : 02/10/20
QuâléI Ptésidentd'E
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